
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant   de   voter : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le jour du vote : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les électeurs glissent leur enveloppe dans 

l’urne, puis signent le registre pour prouver 

qu’ils ont voté. 

En secret, les électeurs vont dans l’isoloir pour glisser 

le bulletin du candidat qu’ils soutiennent dans 

l’enveloppe. 

Les électeurs vont à leur bureau de 

vote et prouvent qu’ils sont bien 

inscrits sur les listes. 

Pour pouvoir voter, il faut : 
- avoir 18 ans ; 
- être de nationalité française ; 
- être inscrit sur les listes électorales. 

Les électeurs s’inscrivent 

sur les listes électorales. 

1 

5 

Les électeurs se renseignent 

sur les candidats et leurs 

programmes. 

Les candidats font connaître 

leur programme. 
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Le soir venu, on 

ouvre les urnes 

et compte les 

voix : c’est le 

dépouillement. 
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Pour pouvoir voter, il y a plusieurs étapes à franchir ! 


